
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Le Temps

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


. Le Temps. 1907-02-01.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978
:
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation
commerciale la revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de fourniture de service ou toute autre réutilisation
des contenus générant directement des revenus : publication vendue (à l’exception des ouvrages académiques ou
scientifiques), une exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit payant, un support à vocation
promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être
réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable du titulaire des droits.
 - des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par
la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès
de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue
dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue
par la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


LA DÉCORATIONDU MINEUR EVRARD
Le comité du syndicat des mineurs de Monceau aadopté un ordre du jour au sujet de la décorationde

M. Evrard, secrétaire du syndicat des mineurs du
Pas-de-Calais. 11 y déclare respecter l'autonomieab-
solue du syndicat du Pas-de-Calais, mais lui de-
mande de ne pas déléguer son secrétaire dans les
congrès, sa présence devant soulever de violentes
protestations.

LE LOCK-OUTDE FOUGÈRES
Les négociationsentre la maison Bardo et ses ou-~vliers, qui avaient été interrompues au commence-

ment de la semaine, ont été reprises hier et ont
abouti à une entente. La chambre syndicale patro-
nale et le syndicat ouvrier ont, immédiatement
après, engagé des pourparlers pour la maison sui-
vante, l'usine Gardin.

AU JOUR LE JOUR
Les syndicats d'instituteurs

Comme nous l'avions annoncé, la commission
exécutive de la fédération des syndicats d'institu-
teurs et le conseil du syndicat des instituteursde la
Seine se sont réunis hier, à cinq heures,à l'univer-
sité populaire de la rue de Saintonge.

Le secrétaire du syndicat de la Seine, M. Cottet,
a communiqué à ses collègues la lettre suivante
qu'il a reçue du préfet de la Seine

Monsieur,
Vous avez, par lettre du 19 C-i ce mois, sollicité l'ad-

mission à la Bourse du travail du syndicat des insti-
tuteurs.

Votre groupe ne me paraissantpas rentrer dans la
catégorie de ceux pour lesquels la Bourse du travail
est prévue, je ne puis, en ce qui me concerne,donner
suite à votre demande.

Veuillez agréer, etc.
Le conseil syndical a résolu d'exercer un recourslégal, d'abordauprès -de la commissionadministra-

tive de la Bourse du travail et, le cas échéant, au-près du Conseil municipal.
Le Conseil a décidé de « porter à la connaissance

du public. la situation des syndicats d'instituteurs
tolérés ». Dans l'ordre du jour qu'il a adopté avantde se séparer, il constate que«

« La situation du syndicat de la Seine n'a rien de
commun avec celle du syndicat du Rhône avec le-
quel il tient à se solidariserconformémentaux dé-
cisions de l'assembléegénérale du 24 janvier;

« Le syndicat du Rhône est en effet menacé (de
poursuites pour avoir adhéré à. une union de syndi-
cats,alors que le syndicat de la Seine adhèredepuis
janvier 1906 à l'union des syndicats de la Seine et
demande simplementun loèal à la Bourse du tra-
vail, immeuble municipal mis à la dispositiondes
syndicats. »

p

Le repos hebdomadaire

LES OUVRIERS BOULANGERS
Les ouvriers boulangers ont tenu ce matin, à la.

Bourse du travail, un nouveau meeting en faveur do
l'applicationdu repdshebdomadairevMM.Bousquet,
secrétaire de la fédération ouvrière de- l'alimenta-
tion, Savoie, secrétaire de la chambre syndicale des
ouvriers boulangers de la Seine, et divers orateurs
ont critiqué, en termes très vifs, L'attitude des pa-trons

Nos patrons sont en révolution s'est 6crié l'un
d'eux. Ils ne veulent pas s'incliner devant l'arrêt de la
Cour de cassation qui reconnaît la valabilité de la con-vention du 8 avril 1903 fixant la salaire hebdomadaire
à 49 francs.

Dernièrement ils .tentaient de dénoncerla convention
en nous envoyant du papier timbré actuellement, ils
cherchent à la violer en obligeant les- malheureux qui
attendentdu travail à leur porte à signer un bulletin
sur lequel ils doivent s'engager à des prix inférieurs
au tarif cela ne va pas tout seul, les faits qui se sont
passés rue du Bouloi ces jours-ci le prouvent.

Les gros marchands de pain croient avoir- trouvé
encore mieux en invitant les patrons à payer tous les
jours ou bien- àobliger leurs ouvriers en boutique à si-
gner un engagement particulier. Mais les camarades
déjoueront cette manœuvre en. refusant énergique-
ment de signer ces engagements.

Un membre du conseilsyndicalpréconisé l'a créa-
tion sur divers points, de, Paris de sections qui sur-veilleraient l'application- du repos hebdomadaire.
Cette proposition a été. adoptéepar le vote de l'ordre
du jour suivant:

Les ouvriers boulangers, constatant que la majorité
des patrons boulangers; refusentd'accorder le reposhebdomadaire, et considérant que seule l'application
du repos par roulement peut remédier à la situation
lamentable de l'énorme quantité des chômeurs de la
corporation, se déclarent prêts à poursuivre énergi-
quement la lutte et décident la création de plusieurs
•sections sur divers points de Paris, sections néces-
saires en cas de conflit.

Académiede médecine

Un procédé d'ànesthésie dentaire. En résumant
dans le Petit Temps d'hier soir la communication
que le docteurGalippe a faite au- sujet de la nouvelle
méthode d'anesthésie due à M. Nogué, nous avonsimprimé par erreur que le procédé consistait à in-
troduire cinq centigrammesenviron de chlorhydrate
de cocaïne au voisinage de la dent malade. C'est
cinq milligrammes qu'il faut lire. La dose de cinq
centigrammes est en effet extrêmement dangereuse
et peut même être mortelle.

•

FAITS DIVERS
LA TEMPÉRATURE

La chute de neige peu abondantedans Paris où
il y avait plutôt de fortes giboulées, a repris avec
nne assez grande violence sur certains points des
départements.A Remiremont,où le dégel était com-mencé, la neige a recommencé à tomber on ensignale une couche de quinze centimètres sur laTille, et les montagnes voisines en sont fortement
«ouvertes.A Reims et à Châlons-sur-Marnela tem-
pête de neige est forte et le froid vif; les com-munications redeviennent difficiles dans les Ar-
dennes.

A l'étranger, la reprise du<roid neigeux est éga-lement signalée. La neige tombe à Berlin depuis
hier soir et la circulation des tramways dans la
ville est, de nouveau, interrompue. De fortesbourrasques de neige se sont aussi produites danse Jura suisse.

Bureau central météoroioeique
Jeudi 31 janvier. La pression atmosphérique amonté fortement sur le nord-ouest du continent; la

hausse atteint 23 mm. depuis hier à Skudesness
(765 mm.). La dépression signalée depuis deux jours
couvre ce matin. l'Europe centrale et l'Italie; le baro-
mètre marque 749 mm. à Ajaccio, 746 mm. à Lésina.
Le vent souffle encore très fort du nord sur nos côtes
de la Manche et en Bretagne; il est fort d'entre ouestet nord sur la Méditerranée; la mer est grosse dansles parages de la Corse, grosse à l'île d'Ouessantet au
cap Gris-Nez.

Des pluies sont tombées sur tout le continent.
En trance, on a recueilli 12 mm. d'eau à Besançon,

10 à Cherbourg,6 à Biarritz, 1 à Paris et à Dunkerque.
La température abaissé dans toutes nos régions; lethermomètre marquaitce matin 19-° à Haparanda,
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LA MUSIQUE

A l'Académie nationale de musique reprise de Tha-
mara, opéra en trois actes, paroles de Louis Gallet,musique de M. Bourgault-Ducoudray reprise delEtoile,ballet pantomime en un acte, de MM. AdolpheAderer et Camille de Roddaz, musique de M. AndréWormser.

L'aventure de Thapiaraest singulière. Il y« quinzeans, à la veille de quitter l'Académie
nationale de musique, une direction défaillantereprésentaun opéra en trois actes, l'opéra de
« prix de Rome » imposé par le cahier destharges. Cette représentation fut sans apprêt et
sans fracas,,et le succès en fut modeste. Quel-
ques personnes remarquèrent l'oeuvre et engoûtèrent les qualités le publie n'y prit pasEârde bientôt elle, disparut du répertoire.'invasiondu wagnérisme commençait; obéis-sant à la mode souveraine, nos musiciens al-laient pendant un long temps produire des dra-
mes lyriques selon la formule de Bayreuth, ac-commoder à la sauce wagnériennedes idéesempruntées à Gounod ou à M. Massenet.
Essayez de revoir aujourd'hui les ouvragesqui datent de cette période et qui sontinspirés de cette esthétique, si l'on peutainsi parler: vous reconnaîtrez combien ilsdatent en effet; vous constaterez que tout
cela a vieilli sans remède, que tout cela étaitéphémère et caduc, que tout cela, gui suivait la

2" à Belfort, 1» à Clermont, +1» â Paris et à Bor-
deaux, 8° à Lorient,11° à Malte.

On notait. –10° au puy de Dôme, -150 au mont Ven-
toux, –19° au pic du Midi.

En France, le temps va resterun peu froid; des aver-
ses sont probables dans le Nord et.l'Est.

A Paris, hier, la température moyenne,+2°2, a été
inférieure deQ°3àà la normale- (2°5).

Observatoire municipal (RÉGION PARISIENNE)
Les vents dominent toujours du nord-ouest et sont

assez forts sur notre région; aussi maintiennent-ilsunciel couvert avec quelques chutes de neige et un temps
frais sur Paris même, la neige a été plutôt fine.

La température s'abaisse ce matin, à 7 heures, il a£elé, et dans la banlieue les minima sont descendus
jusqu'à 2°.

La pression barométrique se relève très lentement.

POURSUITES GQMTRE LES CERCLES. Les perquisitions
opérées dans un certain nombre de cercles pari-
siens ont amené le parquet a ouvrir une informa-
tion contre les administrateurs de l'Hippique-Club,
de la place du Havre; du Modem-Club, de l'avenue
Mac-Mahon, et du Club des arts et sports, de la rueCharras. Cette informationaété confiée à M. An-
dré, Le' réquisitoire introductifvise le délit d'infrac-
tion à la loi de 1901 sur les associationset le délit àe
tenue de jeux de hasard visé par l'article 410 du
Code pénal. Rappelons que cet article est ainsi
conçu

Ceux qui auront tenu une maison de jeux de hasard
et y auront admis le public, soit librement, soit sur la
présentation des intéressés ou affiliés, les banquiers
de cette maison, tous ceux qui auront établi ou tenu
des loteries non autorisées par la loi, tous adminis-
trateurs, préposés ou agents de ces établissements
seront punis d'un emprisonnement de deux mois aumoins et de six mois au plus, et d'une amende de
100 francs à 6,0j0 francs.

Les coupables pourront être, de plus, à compter dujour où ils auront subi leur peine, interdits pendant
cinq ans au moins et dix ans au'plus des droits men-tionnés en l'article 42 du Code pénal (droits civiques et
civils).

Dans tous les cas, seront confisqués tous les fonds
ou effets qui seronttrouvés exposés au jeu ou mis à
la loterie, les meubles, instruments,ustensiles, appa-reils employés ou destinés au service des jeux ou des
loteries, les meubles et les effets mobiliers dont les
lieux seront garnis ou décorés.

Il semble donc découler du réquisitoireintroduc-
tif et c'est ce que va préciser l'instruction de M.
André que les cercles en questionn'étaient, sousl'apparence d'associationslégales, que des établisse-
ments de jeux ouverts à tous venants.

M. Soulièros, chef de la brigade des jeux, s'est
rendu, hier soir, au cercle de la rue Charras. Il
n'a pu pénétrer tout de suite dans la salle de jeu le
tenancier avait pris, en effet, la précaution à î'ôter
le bouton de la porte. M. Soulières ne tarda pas à
se faire ouvrir, mais dans l'intervalle, les joueurs
s'étaient éclipsés et les enjeux avaient disparu. 11
saisit alors tes cartes, les jetons et les cagnottes.
Les tables de baccara furent mises sous scellés.
Comme le magistrat effectuait cette opération, Me
Ormaux, huissier à Paris, agissant au nom de M.
Draper, signatairedu bail, sujet américain, inter-
vint pour s'opposer à l'enlèvement des meublesau-quel le chef de la brigade des jeux allait procéder enterminant; celui-cifit remarquer que M. Draperavait
été expulsé.

"M. Soulièress'est retiré à six heures et demie.
Nous avons vu ce matin l'une des personnes atta-

chées à la direction du cercle Charras qui nous adonné les détails suivants sur la perquisitiond'hier
au soir.

Lorsque M. Soulières s'est présenté avec sesagents, au nombre de six en uniforme et de trente-
huit en tenue civile, on ne jouait pas au baccara.
Une cinquantainede membres du cercle étaient entrain de prendre le thé en écoutant un concert dans
lequelse faisait entendre Mlle Sandra. Depuis uncertain temps, d'ailleurs, les membresdu cercle nejouaient plus la fameuse « faucheuse», bien qu'une
pétition signéepar 300 membresl'eût formellement
réclamée.

M. Soulières saisit le matériel, comme on l'a vuplus haut, et prit le nom des personnes présentes.
Mais un membre du cercle, se réclamant de la loi de
1901, se prétendit.chezlui et s'exprimade si véhé-
mente façon, que- les agents l'appréhendèrent et le
poussèrentdans l'antichambre.

C'est sur. ces entrefaites que se présenta Me Or-
maux, au nom du signataire du bail. Lorsque
l'huissier se fut retiré, ce fut le tour d'un délégué
du conseil d'administration de la Compagnie des
cheminsde fer du Midi, propriétaire de l'immeuble,
quivint au nom de la compagnie pour s'opposer àl'enlèvement du mobilier garantissant le loyer du
cercle. M. Soulières promit au délégué qu'il ne se-rait pas procédé à l'enlèvementdes meubles.

M. Soulières, dont la mission se trouvait ainsi
compliquée, se résolut de fermer simplementla salle
de jeu, et il allait mettre les scellés sur les porteslorsqu'un membre du cercle, avocat du barreau de
Paris, lui fit remarquer que la salle de jeu n'était
qu'un lieu de passage desservant tout le local. Y
mettreles scellés, c'était interdire l'usage des autressalles à des membres qui avaient payé pour y ve-nir.

Le chef de la brigade des jeux se contenta alorsde
mettre les scellés sur les grandes tables vertes et fit
promettre au président que le matériel saisi ne ser-virait plus aux membresdu cercle jusqu'à nouvel
ordre.

Puis il emporta des cartes, un stock de jetons
desaffectés représentant une valeur convention-
nelle de 20,000 francs, et la cagnottequi contenait en7r
viron 300 francs.

mode, a passé avec elle. Mais après quinze an-nées, voici que reparaît sur la scène 1 opéra au-quel on n'avait autrefois pas pris garde, tout jus-tement parce qu'il était insoucieux de la mode et
indifférent au goût du moment. Et l'on s'aper-
çoit qu'il ne date pas, qu'il n'a point vieilli,
qu'il n'a point passé; s'il garde ses défauts, il
garde ses qualités aussi; le temps l'a laissé in-
tact il reste ce qu'il était au premierjour. Telle
est la vertu de la sincérité; telle est l'aventure
de ïhamara.

L'action de la pièce peut se raconter en peude lignes. Acte premier. Bakou la sainte, aubord de la mer Caspienne, est assiégée par le
Persan Nour-Eddin. La ville est près de suc-
comber plus de vivres, plus de poudre, plus
décourage. Les habitantsvont capituler, lors-
que Thamara, la plus belle des vierges de Ba-
kou, offre d'aller seule vers le vainqueur, de
s'offrir à lui, et de le tuer. Elle s'éloigne,
bénie par les prêtres et acclamée par le peu-ple. Deuxième acte. Dans le camp de l'ar-
mée persane, le pavillon habité par Nour-
Eddin. Danses et chants des femmes de Per-
se. On introduitauprès du sultan une étrangère
voilée; qui vient vers lui en suppliante. C'estThamara. Elle laisse tomberson voile, et Nour-Eddin est saisi d'amour à la vue- de sa beauté
merveilleuse. C'est à quoi elle s'attendait; mais
elle croyait trouver en l'ennemi de sa patrie untyran odieux; c'est un jeune héros, doux,
amoureux et charmant. Malgré elle, malgré
son devoir et malgré son serment, elle
sent son cœur aussi envahi par l'amour.Et lorsqu'elle se livre au vainqueur, elle ne
se sacrifie plus à son peuple elle s'aban-
donne à la force irrésistible de la passion. Troi-
sième acte. Premier tableau. Une nuit a passé.Thamaras'échappe des bras de Nour-Eddinen-dormi. Sa faiblesse et son parjure lui fonthorreur; le remords s'empare d'elle. Elle
croit entendre des voix lui reprocher salâcheté, voir des fantômes lui apparaître et
la maudire

1
Et pourtant elle aime Nour-Eddin. Mais les voix lui .ordonnent de le

La visite de M. Soulièresn'a du i este pas empê-
ché les membresdu cercle d'assister au grand diner
que donnait ce soir-là le cercle Charras. Les habits
noirs s'y mêlaient aux élégantes toilettes de soirée
et on y sabla, joyeusement le champagne tandis que
le comte de Sales, présidentdu cercle, annonçait sonintention d'aller en compagniede Me Clunet, mem-bre du conseil de l'ordre, demander à M. if juge
d'instruction André, la levée des scellés. Il sera ac-
compagnédans cette visite par une délégation des
membres du cercle.

La fédérationphilatéliquede France, où M. Sou-
lières, chefde la brigade des jeux, a procédé à une'
perquisition avant-hier soir, dans les circonstances
que nous avons racontées, nous prie de dire que
« jamais aucun élément féminin n'a été admis à
faire partie de son association ».

LES gIJOUX DE Mlle CARLIER. M. Flory a signé hiersoir, moyennant le versement d'une caution de
15,000 francs, la mise en liberté provisoire de Mou-
tran pacha; arrêté ces jours derniers pour un dé-
tournement de deux bagues que Mlle Carlier lui
avait remises avec un collier comme gage d'un
prêt. Cependant Moutran pacha n'est pas libre en-
core. En effet, Me Charles Philippe, avocat de Mlle
Carlier, partie civile, a fait aussitôt opposition à
cette ordonnance.Le dernier mot appartient donc à
la chambre des mises en accusation.

LE DÉVOUEMENT D'UN SOUS-CHEF DE 6RRE. Un jeune
employé de commerce de Meaux, qui se trouvait
avant-hiersoir en retard pour prendre le train de
Lagny, où il habite, a voulu monter dans un wagonmalgré que le convoi fût en marche déjà. Il sautasur le marchepied,mais il manqua son élan et resta
suspendupar les mains à la rampe de l'escalier de
la plate-forme, entre l'avant-dernier et le dernier
wagon, de telle sorte que ses pieds traînaient sur le
ballast et que, s'il lâchait prise, il était infaillible-
ment écrasé par le dernierwagon. Le sous-chef de
gare de service, M. Beaudoin, s'élança à son se-
cours. Il put se hisser sur le dernier wagon et arri-
ver jusqu'aujeune employé, dont, en se baissant, il
releva.les jambes. Il le maintint ainsi jusqu'à la
gare suivante, où ils arrivèrent à bout de forces.

CATALEPSIE. M. Moussac, maire de Lieuran-lès-
Béziers, était allé dimanche en promenadeà Béziers.
Il était tombé inanimé, frappé d'une attaque et
comme on le croyaitmort, on 1 avait transporté dans
son village pour le faire enterrer.

Mardi, au moment de mettre lé corps dans le cer-cueil, on crut remarquer une légère manifestation
du pouls, et un médecin mandé en toute hâte cons-tata en effet que M. Moussac était réellementvivant.

On prévint immédiatementle scus-préfet, les col-
lègues et les amis du maire, qui avaient été avisés
de l'heure des obsèques, et se disposaientà s'y ren-dre.

M. Moussac n'a pas encore repris ses sens. Il est
en état de catalepsie.

INCENDIE SUR LES QUAIS DE ROUEN. Pour la qua-trième fois depuis dix jours, le feu a pris hier soir àsix heures sur les quais de débarquement du port
de Rouen, dans des balles de lin, à la consignation
de M. Bauzin, transitaire. Cette fois, l'incendie apris en quelques instants des proportions telles,
qu'il a été nécessaire d'appeler la compagnie des
sapeurs-pompiers tout entière avec trois pompesà
vapeur et de nombreux soldatsde la garnison.Les dégâts sont évalués à 250,000 francs dont
200,000francs pour le lin et 50,000francspour le bois
qui devait être dirigé par chalands sur Paris.

La cause de ces incendies répétés n'est pas établie
d'une façon précise, mais on croit que la malveil-
lance pourrait bien ne pas y être étrangère.

INFORMATIONS DIVERSES
Le président de la Chambre des députés offrira le

mercredi 6 février un dlner aux sénateurs et députés
faisant partie des bureaux des deux Chambres et auxmembres du cabinet; ce dîner sera suivi d'une f écep-

.tion à laquelle sont invités, avec leurs familles, les
membres des corps élus, les diplomates et les fonc-
tionnaires de l'ordre civil et militaire et les personnes
en relations avec M. Henri Brisson.

-L'Association générale des nouvellistesparisiens atenu, hier, son assemblée générale et a procédé à l'é-
lection des membres du comité. Président:M. Georges
Lebrault membres :MM. Baulard, Bonin, Corniglion,
do Douhet, Delay, de Laplante, Fontane, Graverol,
Terestri, Willm.

La chambre syndicale de l'industrie et du com-
merce parisiens des soieries et rubans a procédé aurenouvellement annuel de son bureau. Ont été nom-més pour l'exercice 1907: Président, M. A. Anfrie;
vice-présidents, MM. C.-H. Bourgeois, Maurice Rou-
baudi trésorier, M. H. Kahn; secrétaires, MM. C.
Adam, E. Lebrun. M. A. Brach, président sortant, a été
nommé président honoraire.
-La constitution d'un capital est chose difficile;

l'épargna vous le donnera en vingt, vingt-cinq outrente ans; l'assurance sur la vie le constitue tout de
suite, car ses combinaisons répondent à toutes les
situations, s'accordent avec tous les budgets.

Mais pQur passer un tel contrat, qui peut durer
touteune vie, adressez-vous à une compagniesérieuse
et dont les engagements ne laissent rien d'interminé.

Aucune compagnie française ne remplit mieux cesconditions que la Compagnie le Phénix, qui existe
depuis soixante ans et donne à ses assurés des garan-ties indiscutables.

S'adresser au siège social de la Compagnie le Phénix,
SS, rue Lafayette, ou à ses agents généraux.

STATISTIQUEDE LA VILLE DE PARIS

Le service de la statistique a compté pendant la 4esemaine 1,107 décès, au lieu de 1,057 pendant la se-maine précédente et au lieu de 1,013, moyenne ordi-naire de la saison. Cette augmentation de la mortalitéest due aux maladies inflammatoires de l'appareil res-piratoire. Elles ont causé 223 décès au lieu de 1621a se-maine dernière.
Les maladies épidémiques sont rares. Toutefois, lascarlatine dépasse un peu la moyenne ordinaire. Elle

a causé 5 décès, au lieu de la moyenne 2. Le nombre
des cas nouveaux signalés par les médecins est de
162 il s'élevait à 175 pendant la semaine précédente
(la moyenneest 57).

La grippe a causé 9 décès.
Il y a eu 35 morts violentes, dont 15 suicides.
On a célébré à Paris 50? mariages.
On a enregistré la naissance de 995 enfants vivants

(502 garçons et 493 filles), dont 739 légitimes et 256 il-légitimes. Parmi ces derniers, 51 ont été reconnusséance tenante.'

TRIBUNAUX
Le parricide de Prunay-sous-Ablfs. La

femme Adélaïde Faudoire qui comparaît actuelle-
ment devant la cour d'assises de Seine-et-Oise sousl'accusation de parricide, est âgée de quarante-neuf
ans. Elle est de mœurs irréprochables,laborieuseet
économe, mais son caractère est violent et cruel.
Elle habitait depuis plus de vingt ans la communede Prunay-sous-Ablis, non loin de Rambouillet.
Elle y vivait avec son vieux iSère, Louis Bellanger,
son mari et ses deux filles.

Deux clans s'étaient formés dans le ménage, qui
étaient constamment en guerre le clan du père et
du gendre, le clan de la mère et des filles. La cause?
Bellangeret Faudoire,qui avaient l'un pour l'autrela plus grande aiïection, se quittaient peu et, chaque
jour, se grisaient ensemble. Chaque jour aussi, la
femme Faudoire exaspérée,faisait à son mari des
scènes terribles, le frappant même. Il payait pour le

frapper elle leur obéit avec désespoir. Der-
nier tableau. Bakou est libre; terrifiée parla mort de son chef, l'armée persane s'est
enfuie. Le peuple joyeux acclame Thamara; le
grand-prêtre l'attend pour consacrer sa gloire
devant l'autel. Mais elle semble étrangère à
cette fête de sa patrie. Perdue dans un songeoù se dresse l'ombre de sa victime, elle gravit
lentement les degrés qui mènent au temple.
Puis, au moment d'en franchir le seuil, elle setue avec le mêmepoignard qui a frappé Nour-
Eddin.

Ce livret, qui transporte dans le Caucase
l'histoire de Judith, et qui fait Judith amou-
reuse d'Holopherne, est simple avec un peud'excès d'une simplicité de cantate ou d'ora-
torio. L'action y est rudimentaire, les caractères
à peine indiqués. Mais s'il n'est ni très profond
ni très nouveau, il a du moins le mérite de n'ê-
tre pas contraire à la musique. Par cette sim-
plicitéexagérée et par cet aspect d'omtorio
qu'on lui voit, il fait songer au livret de Samson
et Dalila, comme lui fort pauvre et fort élémen-
taire, comme lui assez propice à la musique. Ce
sont des pages presque blanches, que-le
musicien peut remplir ainsi qu'il lui plaît
c'est affaire à lui de les remplir de belles
choses, de médiocres ou de pires. M. Saint-
Saëns a écrit sur sa page un chef-d'œu-
vre; M. Bourgault-Ducoudray, une œuvre
remarquable, toujours digne d'estime, sou-vent de mieux encore. Le premier signe qui
la distingue,et dont je vous ai dit un mot, est
la sincérité. A aucun moment, M. Bourgault ne
s'est inquiété de conformer sa musique aux re-cettes en vogue il y a quinze ans, de complaire
aux inclinations qui gouvernaient alors ie pu-blic, de se ranger parmi les partisans d'un dog-
me spécial,ou d'entrer dans uneécole particuliè-
re. On ne trouvepoint dansThamara de mélodies
adroitementcontournées, ni de cadences à effet
selon la manière de M. Massenet; on n'y trouve
pas non plus un catalogue de leitmotifs, ni unetrame symphonique continue à l'instar de
Wagner comptez les oeuvres de ce temps-là

« vieux ». Faudoirelaissait dire et laissait faire. H sevengeait en continuantde boire avec son beau-père.
N'y tenant plus, Adélaïde Faudoire prit au mois

de novembredernier la détermination de congédier
son père. N'ayant plus de compagnon pour se ren-
dre au cabaret, Faudoire en arriverait peut-être à
se corriger.

Tu vas f. le camp d'icil dit-elle au septuagé-
naire. Je ne veux plus te garder, j'aime mieux quetu te saoules chez ma sœur à Rambouillet1

Cette décision plongea le père Bellanger et son
gendre dans la désoîadon j mais ils n'osèrent pro-
tester ni l'un ni l'autre.

Le départ du vieux est fixé au 10 novembre. Déjà
ses meubles ont été hissés sur une charrette, quand
survient une pluie torrentielle. Faudoire Obtient un
sursis son beau-père ne partira pour Rambouillet
que le lendemain. Dans la nuit, les deux hommes
envisagentl'avenir non sans tristesse.

Que vais-je devenir? murmurait sans cesse le
père Bellanger. Je ne yeux pas aller à Rambouillet.
Ah 1 si j'avais un fusil, je me ferais sauter le cais-
son 1

Ces paroles émurent Faudoire, qui dès l'aube serendit chez le maire de la commune, M. Evette, pourle mettre au courant de la situation.
Ne vous chagrinezpas, dit celui-ci. Votrebeau-

père est un brave homme, estimé de tous, je neveux pas le laisser partir. Je le prends à mon ser-vice. Il fera un peu de jardinage, je le nourrirai et
lui donnerai quelques petites sommes pour sontabac et ses menues fantaisies.

Et Faudoire, tout joyeux, reprit le chemin de sa
maison. Son absence avait duré une trentaine de
minutes. Quand il arriv-, on lui annonça que le
vieux étaitmort.

Il s'est pendu, lui dit sa femme. Si tu avais un
peu de courage, tu en ferais autant1

Prévenu, le maire accourt en toute hâte, accompa-
gné d'un médecin, le docteur Brionne. On procède
aux constatations, et celui-ci a bientôt la conviction
que le père Bellanger-ne s'est pas tué, mais qu'il a
été assassiné.

Le septuagénaire portait, en effet, une plaie pro-fonde au crâne, blessure antérieure à son décès il
y avait du sang sur son lit, les meubles en étaient
égalementéclaboussés.L'autopsie établit, en outre,
que la victime avait une épaule broyée et les côtes
enfoncées. Il lui eût été bien difficile, dans un pareil
état, de se pendre.

Adélaïde Faudoire fut arrêtée. Elle nia pendant
l'instruction. Elle a crié à l'audience

Je n'y suis pour rien, je le jure. Quand je suis
entrée dans la chambre, mon père était pendu, ac-
croupi sur une chaise. J'ai dû m'y reprendre à deux
fois pour enlever la corde qui enserrait son cou.Aujourd'hui, réquisitoire, plaidoiriede Me Dufour
et verdict.

NECROLOGIE
On annonce la mort du duc de lîellune, décédé

dans sa soixante-dix-huitièmeannée', à Paris.
Il était le petit-fils du maréchal Victor, duc de

Bellune, et le fils du second duc de Bellune, séna-
teur sous le second Empire.

Il avait été, avant 1870, secrétaire d'ambassade
et chargé d'affaires de France près du Vatican, mais
les événementsdu 4 septembre le firent renoncorà
la carrière diplomatique. Il occupa désormais sesloisirs à écrire des comédies d'actualité pour les
cercles.

Le duc de Bellune laisse deux filles mariées, l'une
au vicomtede Juromentra, l'autre au comtede Hults.

Nous apprenonsla mort de M. Albert Thomas,
architecte du gouvernement,ancien grand piix de
Rome, officier- de la Légion d'honneur. M. Albert
Thomas était l'auteurde la partie du Grand Palais
située en bordure de l'avenue d'Antin.

Los obsèques ont eu lien, aujourd'hui, à midi, à
l'église de Passy, rue de l'Annonciation.

Notre confrère M. Ripault, secrétaire de la rédac-
tion des Débats, vient n'avoir la douleur de perdre
son fils, Maxime,décédé dans sa dix-septièmeannée,
après une longue maladie. Les obsèques auront lieu
samedi, à dix heures du matin. On se réunira la
maisonmortuaire, 12, avenue Jeanne, à Asnières.

LIBRAIRIE
La Puissance du mensonge
La Puissance du mensonge, de Johan Bojer, est

le récit émouvant du plus impressionnant des casde conscience. C'est le premier roman traduit enfrançais du grand romanciernorvégiendont la répu-
tation est européenne. (Calmann-Lévy, éditeurs.)

Dans son nouveau roman, la Mémoire du cœur,édité par Fasquelle, Michel Corday, en traitant la
questionde la fidélité de lafemme pendant l'absence
de Têtue aimé, étudie en psychologueet en physio-
logiste le jeu mystérieux du souvenir affectif. Cebeau livre,d'une intensitédouloureuse, est remarqua-ble par ses rares qualités de pénétrationet d'analyse.

LES FEMMES DE DEMAIN
de CÉCILE Cassotobtiennent tant de faveur, que l'éditeur Sansotac-tive de nouveaux tirages; succès légitime, car ceroman intense est un magnifique plaidoyer pour la

cause féministebien comprise.Le demander partout.

LE CAS DU LIEUTENANT SIGMARIE
Le Cas dit lieutenantSigtnnrie, le curieux romanmilitaire de Jean Pommerai, qui obtint tant de succèsdans la li-vue de Paris, est d une actualité poignante

et attristante. Il raconte la carrière pleine d'épreuves
matérielles. et morales d'un brillant officier qui des-cend des plus hauts degrés de l'enthousiasme au dé-
couragementet au suicide. (Calmann-Lévy, éditeurs.)

Acloalités scientifiques (3e année) 1906, par M. Maxde Nansouty, Schleicher frères, éditeurs, Paris.L'auteur passe en revue les nombreux sujets qui ontcaractérisé le progrès scientifiquependant l'année 1906;
c'est un livre de vulgarisation simple et de lectureagréable, smais, ainsi que ceux qui l'ont précédé, sé-
rieusement documenté.

AVIS ET COMMUNICATIONS

Le Concours « Géraude! »

La date de clôture du concours ouvert par le
Courrier Français entre artistes, dessinateurs, mu-siciens, poètes, chansonniers et dessinateurs d'affi-
chés, est reculée au 10 février. Sujet du concours
comprenantsix miHe francs de prix en espèces
Glorification des célèbres Pastilles Géraudel.

AUTOMOBILISME
UN CONCOURSDE JANTES AMOVIBLES A TURIN

Le comité de l'exposition de Turin organise, enmême temps que son Salon, qui sera inauguré le
16 du courant, un concours de jantes amovibles.

Les inscriptions (gratuites)sont reçues au siège du
comité, rue Bogino, 13, à Turin.

Chaque concurrent devra se présenteravec une paire
de jantes montées sur les roues arrière d'une automo-
bile de 24 chx au moins.

Un jury spécial, composé de techniciens et de mem-:

où n'apparaissentpoint ces deux stigmates. M.
Bourgaultn'a visiblement songé qu'à exprimer
le plus directement, le plus loyalement, le plus
franchementpossible les idées et les sentiments

s

que lui suggéraient ses personnages et sonaction et en mainte occasion il a réussi
à les exprimer avec force et avec éloquence. Le
second signe distinctif de Thamara, c'est la
couleur orientale dont elle est ornée. La nature
du sujet s'accordait ici avec les aptitudes de
l'auteur.' Il est superflu de vous rappeler quelle
connaissance profonde de l'art d'Orientpossède
le musicien passionnément érudit qu'est M.
Bourgault-Ducoudray..Ce savoir singulier l'a
admirablementservi dans Thamara. Il ne s'est
pas contenté, comme beaucoup d'autres l'eus-
sent fait, d'introduireçà et là dans sa partition
quelque mélopée ou quelque vocalise per-
sanes, simples placages, agréables sans doute,
mais dont l'agrémentne saurait dissimulerla
vanité, l'artifice et la convention. La familia-
rité qu'il a depuis longtemps avec les chants de
ces peuples asiatiques lui a permis de ne point
se borner à des travaux superficiels, mais de
pénétrer vraiment son œuvre entière de l'es-
prit de l'Orient. Mélodies, rythmes et modes, les
formes orientales sont si intimement mêlées à
la musique de M. Bourgault-Ducoudray, quecette musique semblel'expression spontanée de
la sensibilité et le langage naturel des person-
nages. Et sans doute ce n'est point ici la cou-leur éblouissante et sauvage d'une Sheherazade
ou d'un Antar. Mais avec plus de discrétion et
moins d'éclat, c'est une couleur vraie, et qui a
son prix.

M. Bourgault-Ducoudray a expressément dé-
claré son intention d'établir un contraste mu-sical entre les scènes où apparaît le peuple de
Bakou, énergique et rude, et les scènes qui sepassent parmi les Persans, plus enclins au raffi-
nementet à la mollesse. Je dois convenir quel'acte qui a Bakou pour théâtre n'est pas celui
qui me plaît le mieux. Ce n'est point qu'il man-
que de vigueur et de véhémence. Mais les
chœurs dont il est empli sont un peupesantset j

bres du comité, établira le classement à la suite des
expériences suivantes

a) Solidité du système. Parcours sur route difficile,
accompli par ta voitm-e à la vitesse qui sera indiquée
par le jury b) Facilité et rapidité de changement de
ta jante sur la roue après un parcours sur routeboueuse c) Semblableexpérienceau chevalet dans les
salons de 1 exposition d) Facilité de changement du
pneu sur la jante; e) Exactitude d'alignement de lajan avec la roue /} Poids et prix.

NOUVEL ENGAGEMENT
Les usines d'automobiles Porthos, de Billancourt,

viennent d'engager une voiture dans le Grand-Prix del'A. C. F.
Ce nouveau concurrent ne sera pas un des moins re-

doutables dans cette épreuve. Quoique la maison Por-
thos soit une nouvelle venue dans 1 industrie automo-bile, elle n'en est pas moins une ancienne usine où l'on
fabrique de la mécanique depuis des années.

LES MÉCANICIENSCOMMERÇANTS
On vient de promulguer en Angleterre une loi assezcurieuse, concernant les transactions commerciales

des mécaniciens qui se trouvent en service près deleur patron lorsque celui-ci traite la vente ou l'achat
d'une voiture automobile.

11 est désormais interdit au mécanicien, par cette
loi, de solliciter ou même d'accepter une commission
de vente ou d'achat, sans autorisation préalable de la
personne au service de laquelle il se trouve.

La nouvelle loi prévoit pour les délinquante uneamende très forte et une condamnation pouvant en-trainer à un maximum de deux ans de prison.

BILAN DE LA BANQUE DE France du 24 au 31 janvier 1907'Encaisseur. 2. 615.945 0W 5.8t*5.i77argent 9S5.7H5.2u2 2.042.247Portefeuille 1.445.360.112 + 23-2.612.290
Avances sur titres. ft66.i80.110 12.919.698
Comptes courants part" 557.867.282 -r 4t. A3". 214
Compte cour. du Trésor 108.155.467 33.493 514
Billets en circulation. 5.026.533.055 + 193.380.930
Bénéfices bruts des es-

comptesct intérêts di-
vers de la semaine. 962.256Dépenses 475.501
Bénéfices nets provisoires de la partie écoulée du 1

premier semestre des quatre dernières années, tels
qu'ils ressortent de la situation hebdomadaire

1

Bénéfices Cours corresp.,
Année 190î. 5.557.21£ 3.8301905. 3.731.776 3.7581906. 5.87~.22'1 3.9001907. 7.707.686 4.005

Recettes des chemins de fer
Midi.i-8'000 + 4.31 )Est.+155.000+ 3.61
Orléans + 11~.000 + 1.03 Etat. + 10.600 +0.S6Nord. + 60.000 + 1 .37 Ouest.. + 80.'<M+ 2.30Lyon.+310.000 + 3.39iA!gér..+ 13.000+ 7.60

DÉPÊCHES COMMERCIALES
La Villette, 31 janvier. Bestiaux. Ventefacile

sur toutes les sortes de bétail.

Esnè Ame- Ven- 1" 2» 3° Prix extrêmes
» nés dus qté. qté. qt6. vian<?netlpoïds vif

Bœufs.. 1.236 1.1961» 8lj. 64J.. 521» 49à» 85|» 36à» 50
Vaches 410 381);» 81» 64'» 521» 49 » 851» 36 » 50
Taurx. 198 190 » 641» 5:i » 421» 39 » 671» 33 » 45
Peaux. 1.38't 1.313.1 25*1 15 1 0511 »» 1 30 (• 46 » 68
M0utou» 12 9i>0 ia.900,1 15'1 05 » 951» 90 1 201» 46 » 68
Porcs.. 4.B99'-4,2y9l» 86 L 82J» 78|» 76 » 88 U 50 » 66

Peaux de mouton selon laine. 1 75 à 6 50
Arrivages étrangers 113 porcs hollandais

Renvois figurant dans les arrivages: 100 bœufs, 50 va-
ches, 10 taureaux, 9i8 moutons.

Réserves vivantes aux abattoirs le 31 janv.: 809 grosbétail; 61 veaux, 1,559 moutons.
Entrées directes depuis le dernier marché 768 .grosbétail, l,0ii veaux, 6.099 moutons, 1,058 porcs.

Bordeaux. 31 janvier.Sucres.-Bruts44 50 à 45 fr.; usine Martinique ouGuadeloupe premier jet 51 fr. à 51 50;. dito deuxième
46 à 48 fr.; dito troisième i0 à 41 fr.; raffinés en pains pre-mier choix 61 fr. à Gl 50; pilé 60 à 61 fr.; cassé rangé
62 à 6.i fr. les 100 lui.

Essence de térébenthine.– Nue 110 fr.; logée 122 fr.
les :oo kil.

Tartres et dérivés. Tartre 1 20 à 1 21; lie 1 fr
le degré; crème de tartre 170 fr. les 100 Ml.

Ciinss. Porto-Cabello non gragé' 53 fr.; Guayrs
gragé 61 ïr.: Mysore Basaneliy6j fr. les 50 kil; entr.

i.iioaos, Caraque 111 fr. les 5n kil. entr.Blés. De pays uisuon. 22 85; dito livrable 22 85 à
23 fr. les lot» kit. en gare de départ.

Farines. Marques supérieures 32 25 à 32 50; pre-
miers mnrqires ni 75 à 32 fr.; deuxièmes maruues
29 50 à 29 75 les 100 kil.

Londres. 30 janvier.
ch.-ingus: Calcutta 1 sh. 4 5/32 ûen. Bombay 1 sh.

4 5/32 den.; llong-Kong 2 sh. 2 58 den.; Shanghai
3 sh. 0 318 den.: Singapour et Penaug 2 sh. 4-1/8 den.;
Valparaiso 13 11/32 den. i

New-York, 30janvier:
Changes sur Paris 5 23 »/»; sur Londres 4 80 3 4:

sur Berlin 94 5,8.
Cotons.' Ueeettes de ce jour: 53.000 balles contre

28.000 t'an dernr. Total des 5 jrs 223.U00 balles contra
91.00 l'an riern'. Vliddling Upland 11 »», inchangé.
Marché soutenu. Ventes 500 balles.

Futurs: cour. 9 05; mars 9 19: mai 9 33. Marché
soutenu.

Cafés. Rio Fair n° 7. futurs: cour. 5 45; mars 5 55;
mai 5 65. Ventes 51,000 sacs. Marché soutenu.

New Orléans. 30 janvier.
Cotons Middling 101/2, baissel/16. Marché calme.

Ventes 1,700 balles.
10112, baissel/16. \Iarulié c~~ltiie.

Futurs; cour. 9 97; mars 10 10; mai 10 13. Marché
soutenu.

Rio. 30 janvier.
Cafés. Recettes: 6,000 sacs. Marché inaotif.

Stock 619.00 sacs. Mo n" 7, 4,250 reis, hausse 25.
Change 15 1,2 ou 609 reis par franc, inchangé.

Santos. 30 janvier.
Cafés. Recettes: 33.<Xtf) sacs. Marchéinactif.
Santos gond average 3.100 reis. nominal.

Stock: 2,906 0011 sacs

Bourse de commerce (Ifalle de Paris). 31 janvier.
Sauf les avoines, qui sont-en légère baisse, toutes

les céréales sont fermes:
Seigles, 17 50 à 17 75: orges, 19 50 à 19 75; escour-

geons, 19 fr.; avoines noires. 20 50 à 22 fr.; dito grises,
2o 25; dito blanches, 18 75 les 100 kit.

Peu de changement à signaler sur les légumes secsIlaricots flageolets 95 fr.; do pays 52 fr.; Liancourt,
55 francs:gros pieds, 45 francs; Suisses blancs,55 francs;
dito rouges, 42 francs; cocos blancs, 50 fr.; dito rosés,
42 fr.; nains étrangers nouveaux,36 à 38 fr. les 100 Jtil.

Les issues ont une vente calme:
Grns son, 15 50: son trois cases, 14 50; recoupettes,

13 25 à 13 50; remoulages ordinaires, 14 à 16 fr.; remou-lages blancs. 18 à 19 fr. les 100 kil.
La demande est plus active sur les graines fourra-gères sans changement dans les cours.

PeéïE'BOUTEILLESBAEieU^r^rB~~S~aË~MMBË8Sa~E~i~~HB~~&2.rMMontm~

Fécules. La cote otncielle a été fixée à 33 50 pourla lécule première et à 3i 50 pour la fécule supérieure.

Suifs.- La cote officielle du suif frais à chandelles dela boucherie de Paris a été fixée hier à 8Î fr., enhausse de 3 francs.
Suif province: 87 fr., en hausse de 3 francs.
Les besoins restent les marnes, sans trouverici plusd'aliment qu'auparavant,et la cote de &7 francs a tra-duit ce que les acheteurs seraient disposés à payers'ils rencontraientquelques vendeurs en disponible ourapproché.
En province, les affaires sont nulles pour la même

raison.
Le suif pressé est un peu plus calme, en raison dela concurrence de l'Autriche sur les marchés étran-

gers, mais sans être plus abondant chez nous. Le prix
pour la bouche reste à 110 francs sur mars.On cote: 1« jus de mouton, 105 fr.; suif pressé frais
à bouche, 110 francs; suif pressé à fabrique, 109 francs;suif au creton, 92/98 fr.: oléo-margarineextra, 118 fr.;
lro, 113 fr.; ordinaire, 102 fr.

En produits fabriques, on cote stéarine saponifie.
140 francs; dito distillation, 125 francs; oléine saponifie.,
72 francs nu: dito riif-tillation,65 francs nu.

manquent un peu d'originalité c'est d'un fort
bon ouvrier, c'est clair, et cela va droit aubut; mais cela fait trop songer à d'autreschoses
déjà entendues, chœurs d'opéra, ou plutôt en-
core chœurs d'oratorio. Le deuxième acte est

beaucoup meilleur, et le meilleur de la parti-
tion dans Thamara, on est pour les Persans
contre les Caucasiens. Il commence par des
danses délicates et subtiles, que suivent les
chœurs de femmes ingénieusement rythmés et
harmonisés, et qui changentsans cesse de me-
sure. Puis, après quelques brefs épisodes, Tha-
mara survient, et son duo avec Naur-Eddin,qui
forme à lui seul l'acte presque entier, est
la scène essentielle de l'œuvre. Duo qui
pèche peut-être par un peu trop de longueur,
mais dont la suite, l'évolution, la progression
sont excellentes. L'expression des sentiments yest juste, et l'antagonisme des deux personna-
ges y est marqué avec clarté et avec précision.
Du texte insignifiant etde l'action sommaire quelui offrait son livret, M. Bourgault-Ducoudray
est parvenu à faire surgir des caractères musi-
caux. Le charmecaressant, la sensualité tendre,
la passion voluptueuse du sultan vainqueur,
la fierté de Thamara, sa gravité tragique, puis
son effroi devant l'amour, sa défense inutile et
enfin son abandon désespéré, tout cela est peint
par des traits heureux et significatifs.Le pre-mier tableau du troisième acte, extrêmement
court, est presque uniquementcomposé de rap-pels des thèmes déjà entendus. Le dernier ta-
bleau, avec leschœurs d'allégresse du peuple,
contient surtout une phrase funèbre de Tha-
mara prête à mourir, phrase noble et doulou-
reuse qui achève dignement le drame. Que
manque-t-il donc à cette œuvre, douée de tant
de qualités solides ou précieuses, pour s'élever
au premier rang? Peu de chose soit un ac-cent plus décisif; soit un pathétique plus puis-
sant et plus saisissant, à quoi il faut convenir
que la pièce n'aidaitguère soit un art plus sûr
et plus achevé. Et il est vrai que c'est peu;
mais c'est quelque chose encore.L'interprétatioa de Thamara est mêlée de

THEATRES
Théâtre Antoine-Gémier Anna Karénine

1 Voici un nouveau succès à l'actif de M. Gémierï
un succès qui ne blesse aucune susceptibilité,qui
ne se heurte à aucune croyance. Il est acquis par
une pièce do théâtre qu'a inspirée le célèbre roman,du comte Léon Tolstoï Anna Karénine.

Ceux qui ont lu et reiu le magnifiqueouvragequi lé connaissent bien, se demandent comment it
fut possible de tirer unopièce du roman en deux
volumes, du roman complexe et varié, abondant et
touffu, '«la fut possible, puisque cela est, et qu'un
succès incontestablea suivi i'ei)ti-epiise,

Il est vrai que M. Guiraud, audacieux chirurgien,
a enlevé délibérément non seulement les curieux
tableaux de la société russe contemporaineauxquels
le romancier se complaît, mais encore des person-
nages entiers et non des moins attachants ainsi le
délicieux rêveur Lévine et la charmanteKitty n'exis-
tent plus, pour ainsi dire, dans la pièce. Le drama-
turge limite son travail à t'aventure d'Anna Karé-
nine, de son mari et du capitaine Wronsky. C'est
l'aventure éternelle, souvent contée sur nouethéâ-
tre la femme incomprise qui abandonnele mari et
l'enfant pour suivre l'amant, et qui, délaissée ou à
peu prés par l'amant las, rëpousseedu foyer qu'elle
a quitté, cherche la consolation uu urémie dans la
mort. Histoired'amour, histoire de l'amour.

Les trois personnages conservés par M. Guiraud
nous sont représentéspar Mme Mégard,qui, Anna
touchante et dramatique, a été très applaudie, et M.
Séverin, de bonne tenue dans le rôle de Wronsky,
et M. Gémier, au flegme imperturbable dans la.
personnage d'Alexis Karénine. La pièce a été mon-
tée avec un goût recherché, hommage bien dû au
grand nom qui plane sur la représentation.

La répétition générale à'Elecire aura lieu sa-
medi à la Comédie-Française à trois heures un
quart seulement.

La pièce de Sophocle, adaptée par M. Poizat, doit
être précédée, en effet, d'un raccord du Député d6
Bombignac.

Le théâtre de l'Odéon donnera, samedi prochain,
à deux heures, en répétition générale, Chatterton,
d'Alfred de Vigny, pour les débuts de M. Rollan,
premier prix du Conservatoirede cette année, avec
la distribution suivante

MM. Rollan, Chatterton -Mosnier, le Quaker; Du-
quesne, John Bell; Clergé, tord Beckfort; Vargas, lord
Talbot; Chevalet, lord Landerval; Maupré, lord Hings-
ton Carlet, un groom Landouzy,un ouvrier; Mlla
Bellanger, Kitty Bell; petite Crétot, Rachel.

Chatterton est destiné à accompagner sur l'affiche
les Remplaçantesde M. Brieux.

Ce soir
Au théâtre Marigny, concert Sechiari avec le con-

cours de Mme Elise Kutscherra.
L'Opéra donnera samedi Salammbô avecM. Alvarez

et Mlle Mérentié.
M. Albert Carré, directeur de l'Opéra-Comique,

vient de renouveler pour trois ans l'engagement de
M. Léon Beylé.

M. LucienFugére, qui est de retour à Paris après
une tournée dans les départements, en compagnie de
son gendre, M. Fernand Lemaire, fera mardi prochain
sa rentrée à l'Opéra-Comiquedans le Barbier de Séville,
par le rôle de Bar'tholo.

M.. Lemaire, qui est un jeune ténor, se fera entendre
dimanche prochain aux Concerts Lamoureux, dans la
Damnation de Faust.

Les Hirondelles, l'opérette de MM. Maurice Ordon-
neau et Henri. Hirchmann,que l'on répète actuellement
à la Gaîté, atteignent, ce soir, leur centièmereprésen-
tation aux Galeries Saint-Hubert, de Bruxelles.

Matinéesde dimancheprochain
Comédie-Française. Bérénice,Monsieur de Pourceau-

grtne.
Opéra-Comique. Werther, la Cabrera.
Odéon. Chatterton, les Remplaçantes.
Vaudeville, Gymnase, Variétés, Nouveautés, Porte-

Saint-Martin,Gaîté, Athénée, Antoine, Palais-Royal,
Réjane, Folies-Dramatiques, Ambigu, Renaissance,
Cluny, Déjazet, mêmes spectacles que le soir.

Conservatoire.- Dixième séance de la Société des
concerts. Programme La Surprise, symphonie ea
sol (Haydn).- Fragments du Tasse (Benjamin Godard),
soli par Mlle Lindsay et M. Nansen. Concerto en ré
majeur pour flûte (Mozart), par M. Hennebains.
Deuxième tableau de Sadko (Rimsky-Korsakow),soli
par Mlle Lindsay, MM. Nansen et Narçon.

Châtelet. Seizième concert Colonne. Program-
me Ouverture de Gwendoline (Chahrier). Les liolides
(César Franck). Deux pièces- en forme canonique
(Th. Dubois). Symphonie en ut mineur (Beethoven).

Quatrièmeconcerto pour piano (Saint-Saëns), par
M. Jean Batalia. Une Barque sur l'Océan (Maurice Ra-
vel). Ouverture des Maîtres chanteurs .{Wagner).
Le concert sera dirigé par M. Gabriel Pierné

Théâtre Sarah-Bernhardt. Seizième concert La-
moureux. Programme la Damnation de Faust (Ber-
lioz), soli par Mme Gaetane Vicq (Marguerite), MM.
Fernand Lemaire (Faust), Fournets (Méphisto), Raulttj
(Brander). Le concert sera dirigé par M. Clievillard,

Folies-Bergère, Olympia, Parisiana, Soaln, Boite i
Fursy, Casino de Paris, Nouveau-Cirque, Cirque d'Hi-
ver, spectacles divers.

Une belle représentation du Passé de M. Georges
de Porto-Richea été donnée à Monte-Carlo par Mila
Marthe Brandès et par les artistes de la Comédie-
Française, MM. RaphaëlDutios, HenryMayer, Georges
Berr, Mmes Maria Kolb et Bertiny.

On écrit de Londres que le roi et la reine d'An-
gleterre assistaient hier soir,au New-Royalty-Theatre,
à la représentation du Voyage (le M. Pcrvichon. Coque-
lin, dans la principal rôle, a été très applaudi.

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES
(Jugementsdu 30 janvier)

Puech, nourrisseur,2 bis, rue Duris.
Sté Lachausséeet Schteffer,vins, cidres et bières en

gros, 26, rue des Deux-Parcs,,à Arcueil-Cachau.

DECLARATIONS DE FAILLITESà
(Jugementdu 30 janvier)

Mathieu, restaurant,vins et liqueurs, 63-, r. da Fonte-
nay, et fab. de meubles, 18, même rue, à Vincennes.
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K~aSS~~SaESE~!EE?~SB~SamE!9~M,~Aujourd'hui
faites un plat deMouillettes
Lucullus

Rivoire et Carret.
Sautées au heurre frais, au jus ds

viande, au fromage, ou en gratin, elles
constituentdes mets succulents et aussi
nourrissants que la viande.
Exiger les noms RIVOIRE et CARRET sur chaque Boita.

bon et de mauvais. Mlle Hatto tient le person-
nage de Thamara de façon fort remarquable:
elle a de la force tragique et un jeu expressif;sa
voix et son chant révèlent un progrèsmanifeste.
L'Opéra n'a jusqu'ici pas su employer cette
jeune cantatrice, qui pourtant est l'artiste la
plus intéressanteque le Conservatoireait pro-
duite en ces dernièresannées. M. Affre, qui fi-
gure Nour-Eddin, joue son rôle de la manière
la plus banale et la plus conventionnelle, ainsi
que de coutumeet il s'en faut de beaucoupqu'il
chante irréprochablement juste. M. Biisser con-
duit l'orchestre avec énergie et précision. Les
chœurs sont bons; et par moments, ils mon-trent quelque velléité de se mouvoir, de pren-
dre part à l'action, de sembler comprendra
quelque chose à ce qui se passe devant eux. Les
décors et la mise en scène ne sont point désa-
gréables à voir, et l'on n'y observe nulle faute
éclatante contre le goût, la vraisemblance, la
chronologie ou la géographie. La direction ac-
tuelle, dont les jours sont désormais comptés,
tiendrait-elle à honneur de laisser quelques
regrets?

Avec Thamara, l'Opéra a repris YEtoile, le
joli et divertissant ballet de MM. Aderer, de
Roddaz et Wormser, qui a été représenté beau-
coup plus souvent que l'opéra de M. Bourgault-
Ducoudray,et qui a quitté l'affichedepuis beau--
coup moins longtemps. J'aurais donc peu ds
raisons de vous en par!er, si la forme sous la.
quelle il reparaîtaujourd'huin'étaitassez diffé-
rente de la forme primitive. Il était d'abord eiî
deux actes; il est aujourd'hui en un. Des rema-
niements adroits l'ont ainsi resserré sans ôter
à l'action rien de sa clarté ni de sa gaieté. Il a eul'autre soir un vif succès auquel ont contribué
la grâce et l'esprit de .Mlle Louise Mante, de
Mlle Salle, de Mlle Piron, et la danse légère, la
danse aérienne, la danse ailée de Mlle Zambelli.

Pierre Lawîi


